
294 SANTÉ, BIEN-ÊTRE ET SÉCURITÉ 

en 1922 et d'autres semblables, demeurés autonomes, existent à l'heure actuelle dans toutes 
les provinces, sauf l'Ile-du-Prince-Édouard. En 1954, les services de cet organisme se 
sont étendus aux adultes. Les programmes provinciaux sont fort variables, allant de l'éta
blissement de cliniques de paralysie cérébrale et de colonies d'été pour les handicapés au 
paiement de traitements, d'appareils de prothèse, de soins hospitaliers et infirmiers pour 
les handicapés nécessiteux. Dans la plupart des provinces, des cercles d'œuvres recueillent 
de l'argent pour soutenir les travaux du Conseil, particulièrement par la vente de timbres 
de Pâques. 

La Société canadienne de l'arthrite et du rhumatisme.—Cet organisme a été 
fondé en 1948 afin de promouvoir la recherche, l'enseignement professionnel et les services 
thérapeutiques de l'arthrite et du rhumatisme, ainsi que de renseigner le public. Il a un 
bureau national à Toronto (Ont.) et des succursales provinciales dans toutes les provinces 
excepté l'Ile-du-Prince-Édouard et Terre-Neuve. Des bureaux médicaux consultatifs 
sont établis au bureau national et dans chacune des huit provinces; ils ont pour fonction 
de conseiller et d'orienter le directeur national et les directeurs provinciaux. Sous les 
auspices de la Société, un programme d'éducation est mis en vigueur à l'intention du public 
et des médecins. La Société favorise l'établissement de cliniques fixes dans les hôpitaux 
généraux, en vue du traitement des malades peu fortunés; elle a inauguré des cliniques 
roulantes et maintient, à l'heure actuelle, quelque 70 de ces unités pour le traitement des 
malades qui ne peuvent quitter la maison; elle soutient en outre dans deux provinces un 
service de consultation itinérant. Le bureau national encourage des travaux de recherche 
dans plusieurs universités et d'autres institutions et fournit des bourses d'études cliniques 
aux médecins de toutes les parties du Canada. 

La Société canadienne de la sclérose en plaques.—Organisée en 1948 dans le 
but d'encourager, d'appuyer et de coordonner les travaux de recherche sur la sclérose en 
plaques, cette société recueille aussi des données statistiques et s'occupe de renseigner le 
public sur cette maladie. Le bureau national, situé à Ottawa, est maintenu par douze 
chapitres provinciaux et locaux, dont la fonction principale est de recueillir des fonds 
destinés aux travaux de recherche. 

L'Association canadienne pour les enfants arriérés.—Cette association a été 
légalement constituée en 1958, dans le but d'aider un nombre toujours croissant d'organis
mes consacrés aux arriérés mentaux, dont 10 groupes provinciaux et quelque 105 groupes 
locaux, et de leur fournir des directives coordonnées. Les groupes locaux comptent plus 
de 12,000 membres, presque tous parents d'enfants arriérés. 

L'Association canadienne de dystrophie musculaire.—Cet organisme a été 
créé en 1954 afin de stimuler et d'unifier les travaux de recherche sur la cause, la nature et 
le traitement de la dystrophie musculaire, en plus d'encourager l'établissement de services 
de diagnostic, de consultation et de traitement pour cette maladie. Le bureau national 
de l'Association est à Toronto; il est appuyé par neuf chapitres régionaux. Cet organisme 
s'efforce surtout d'aider les travaux de recherche qui se poursuivent dans les centres 
médicaux de tout le Canada. 

PARTIE IV. SERVICES INTÉRESSANT LES ANCIENS 
COMBATTANTS* 

Le ministère des Affaires des anciens combattants est chargé de l'application de la 
plupart des lois qui composent la Charte des anciens combattants. Il fournit en plus des 
services administratifs à la Commission canadienne des pensions, de laquelle relève 1 appli
cation de la loi sur les pensions et la loi sur les pensions et allocations de guerre pour les 
civils, à la Commission des allocations aux anciens combattants, de laquelle relève l'appli
cation de la loi sur les allocations aux anciens combattants, ainsi qu'au secrétaire gênerai 
de la Commission impériale des sépultures de guerre (Canada). 

* Rédigé au ministère de s Affaires des anciens combattants, à Ottawa. 


